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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le postulat Romano (pdc, TI) «Admission provisoire. Une nouvelle réglementation pour
davantage de transparence et d'équité» avait été accepté par le Conseil national en
décembre 2013. Le Conseil fédéral a publié en octobre 2016 un rapport qui y répond,
en même temps qu'aux postulats Hodgers (verts, GE) (11.3954) et de la CIP-CN (14.3008).

POSTULAT
DATUM: 14.10.2016
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

Bien que les mesures urgentes relatives à la révision de la loi sur l’asile soient entrées
en vigueur un jour après leur approbation par les chambres, soit le 29 septembre 2012,
les jeunes Verts ont déposé un référendum muni de 63 224 signatures en janvier de
l’année sous revue. Rappelons que ces fameuses mesures urgentes sont au nombre de
cinq : la possibilité pour le gouvernement de réquisitionner des installations de la
Confédération sans l’autorisation des communes ou des cantons pour une durée de
trois ans en échange d’une contribution financière, la création de centres spécifiques
où seront logés les requérants qualifiés de récalcitrants, la possibilité pour le
gouvernement d’effectuer des tests pilotes visant une accélération des procédures,
l’exclusion du critère de « déserteur » comme motif d’asile, mesure visant
particulièrement les requérants érythréens, et enfin, l’impossibilité de déposer une
demande d’asile dans une ambassade suisse. Le comité référendaire s’oppose
principalement à ces deux dernières mesures. La division entre le camp du oui et celui
du non a suivi le clivage traditionnel gauche-droite (PLR, PDC, UDC, PBD, PEV,
Vert’libéraux contre les Verts et le PS). Le début de campagne a été marqué par un
certain malaise au sein du PS. En effet, le parti à la rose ne s’était pas engagé pour la
récolte de signatures, craignant que cette initiative ne fasse le lit de l’UDC. Le
référendum ayant abouti, les socialistes n’ont pas eu d’autre choix que de s’engager
auprès des référendaires, un engagement évidemment contraire à celui de leur
représentante au gouvernement Simonetta Sommaruga. Pour en rajouter, la conférence
de presse marquant le début de la campagne a réuni des membres des Verts et de
différentes ONG, mais aucun membre du PS n’avait été convié à cet événement. Le
parti s’est cependant engagé pour la suite de la campagne. Suite à la décision des
Femmes PDC d’accepter le référendum, le PDC, leader de la campagne du comité « oui
à une politique d’asile qui fonctionne », s’est également trouvé en porte-à-faux. Les
dissidences au sein du parti se sont renforcées notamment suite à la médiatisation de
la position des églises, opposées à la révision de la loi. Ces tensions ont abouti à un
appel aux valeurs fondamentales lancé par une frange du PDC, dont Anne Seydoux-
Christe (pdc, JU), Jacques Neirynck (pdc, VD) et Barbara Schmid-Federer (pdc, ZH).
L’offense n’a pas déstabilisé Christophe Darbellay (pdc, VS), qui bien que favorable aux
tours de vis de l’asile, s’est déclaré « tout aussi chrétien que la Conférence des
évêques ». Quant à la fameuse aile humaniste du PLR, elle n’a que faiblement exprimé
son désaccord avec le parti mère. Des acteurs moins habitués à la scène politique ont
également fait entendre leur voix. Ainsi, plus de 70 cinéastes suisses, dont Alain Tanner,
Fernand Melgar ou Ursula Meier, ont lancé un appel à refuser les durcissements de
l’asile.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.01.2013
EMILIA PASQUIER

En juin 2017, le Conseil national a accepté par 119 voix contre 67 et 5 abstentions, une
motion du groupe UDC visant à interdire les voyages à l'étranger aux requérants d'asile
et aux personnes admises à titre provisoire. Cet objet a été immédiatement discuté
après la motion Pfister, allant dans la même direction, mais se limitant à interdire les
voyages dans le pays d'origine pour les personnes admises provisoirement. La députée
Flückiger-Bäni (udc, AG), porte-parole de la motion, a expliqué les motivations du parti
agrarien: des rapports publiés dans la presse font état de plus de 9'500 voyages à
l'étranger autorisés pour des personnes requérantes d'asile ou admises provisoirement
entre 2011 et 2015. Il s'agit pour l'UDC de manifestes abus du système de l'asile. A cela,
la Conseillère fédérale Sommaruga a répondu qu'elle encourage vivement les personnes
au courant de tels cas à les dénoncer au DFJP, qui les suivra. Selon la ministre, un
simple nombre tiré d'un article de presse ne suffit pas. De plus, elle ajoute que la

MOTION
DATUM: 01.06.2017
SOPHIE GUIGNARD
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mesure est disproportionnée, dans le cas par exemple de voyages scolaires dans un
pays limitrophe et sûr. 1

«Vous avez aussi quelque part quelque chose qui ressemble à un cœur, je vous invite
donc à donner suite à cette initiative parlementaire.» Lisa Mazzone (pes, GE) a ainsi
conclu son plaidoyer pour l'initiative parlementaire qu'elle avait déposée en septembre
2017, et qui visait à mettre fin à la détention administrative de mineurs, dans le
respect de l'intérêt supérieur de l'enfant. Elle a rappelé que la Suisse a ratifié en 1997
la Convention relative aux droits de l'enfant, qui se retrouve violée par l'incarcération
entre 2015 et 2017 d'une centaine d'enfants. Selon un rapport de Terre des Hommes, la
détention administrative, autorisée dans le droit suisse pour les mineurs de 15 à 18 ans,
est en augmentation. Selon la conseillère nationale, cette mesure est inefficace et
dangereuse, elle a des conséquences graves sur la santé physique et psychique des
enfants. De plus, le rapport de Terre des Hommes dit que le plus souvent, les
requérants et requérantes mineures à qui l'on a signifié un ordre de détention
disparaissent dans la nature. Cette situation est problématique, notamment parce que
cela les rend plus vulnérables face aux réseaux de traite humaine. La députée verte
rappelle que des alternatives à la détention existent, comme par exemple l'obligation de
se présenter régulièrement à une autorité. La preuve en est, selon elle, que neuf
cantons ont renoncé à la détention de personnes mineures. Genève et Neuchâtel l'ont
inscrit dans leur loi et le Valais, Vaud, Appenzell Rhodes-Intérieures, Argovie, Bâle-
Campagne, Jura et Nidwald n'appliquent pas cette mesure sur le principe. 
La CIP-CN est restée sourde à ces arguments. Selon elle, l'application des renvois est
une compétence cantonale, et la législation en vigueur tient suffisamment compte de la
situation des personnes migrantes mineures. Une ingérence dans les compétences
cantonales serait aller trop loin, souligne la commission, qui estime qu'il est de la
responsabilité des parents requérants d'asile de quitter la Suisse avec leurs enfants
pour ne pas leur faire subir de séjour en prison. Une minorité de la commission (9 voix
contre 15) s'oppose à la détention des enfants. 
Lors du débat, Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a pris la parole, et a déclaré ses liens
d'intérêts: il est rapporteur général dans la campagne du Conseil de l'Europe contre la
détention administrative des enfants migrants, dont la Suisse est le principal
contributeur. Le socialiste a posé la question des risques face aux bénéfices: Vaut-il la
peine de faire encourir aux enfants d'importants risques pour leur santé juste pour des
raisons administratives? Le conseiller national Romano  (pdc, TI) a balayé cette
objection d'un geste: «Monsieur Fridez, en Suisse, on ne met pas des enfants en prison.
C'est prévu seulement pour des personnes ayant déjà atteint l'âge de 16 ans.» Le rappel
du texte de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui dit que toute personne en
dessous de 18 ans en est un, n'a pas fait le poids, l'initiative parlementaire a été refusée
par 118 voix contre 57, avec 3 abstentions. Si l'habituelle opposition rose-verte contre le
reste du Parlement était visible, il y a eu tout de même quelques voix dissidentes au
sein du bloc bourgeois: Alfred Heer (udc, ZH), Isabelle Moret (plr, VD), Rosmarie
Quadranti (pbd, ZH) les deux PEV Niklaus-Samuel Gugger (ZH), Marianne Streiff-Feller
(BE) et le PDC Guillaume Barazzone (GE) ont refusé d'entrer en matière sur l'initiative.
Les Verts'libéraux n'étaient pas au diapason sur la question: un seul député s'est
prononcé contre l’initiative, trois pour, un s'est abstenu et deux n'ont pas participé au
vote. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.2019
SOPHIE GUIGNARD

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

01.01.90 - 01.01.20 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Grosse Parteien

Vorschläge in der Asylpolitik stellte die SVP-Spitze im Rahmen einer Medienkonferenz
in Bern vor. Anlass dafür war die Präsentation der Zusatzanträge zur Asylgesetzrevision
von Bundesrätin Simonetta Sommaruga. Die SVP hielt die Vorschläge zur Verkürzung der
Asylverfahren für wirkungslos. Auch die SVP wolle kürzere Verfahren, dies aber durch
eine Einschränkung der Rechtsmittel der Asylsuchenden erreichen. Mehrfach- oder
Wiedererwägungsgesuche sollen verboten und der Familiennachzug für vorläufig
Aufgenommene eingeschränkt werden. Zudem sollen die Abkommen von Schengen und
Dublin gekündigt und die Kontrollen an den Schweizer Grenzen intensiviert werden. 3

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 27.09.2011
MARC BÜHLMANN

Verbände

Gewerbe, Dienstleistungen, Konsum

Für seine Verhältnisse ungewohnt aktiv war der Hauseigentümerverband (HEV) im
Vorfeld der Abstimmung über die Änderung des Asylgesetzes, welche auf den 5. Juni
2016 datiert war und wogegen der Verband die Nein-Parole beschlossen hatte. Der HEV
beschloss, eine eigene Kampagne gegen das neue Asylgesetz zu führen, unabhängig
von der SVP, die gegen das Gesetz das Referendum ergriffen hatte. Dem HEV ging das
Gesetz insofern zu weit, als das EJPD mit dem vorgesehenen
Plangenehmigungsverfahren für die Unterbringung von Asylsuchenden nötigenfalls
Enteignungen durchführen könnte. In einem offenen Brief, adressiert an Bundesrätin
Simonetta Sommaruga, wollte der Verband im April 2016 wissen, wann Enteignungen zur
Anwendung kommen und ob konkret mit solchen gerechnet werden müsse. Im
Antwortbrief, der auch auf der Webseite des EJPD veröffentlicht wurde, hielt
Sommaruga fest, dass es „keinen einzigen Standort“ für die geplanten
Bundesasylzentren gebe, an dem eine Enteignung in Betracht gezogen werde. Alle für
die Umsetzung des neuen Asylgesetzes vorgesehenen Bundeszentren würden sich
entweder bereits im Besitz des Bundes bzw. der Kantone befinden oder durch den
Bund noch erworben oder gemietet werden. Zudem wies sie den HEV darauf hin, dass
das Enteignungsrecht als ultima ratio auch im Bereich des Verkehrs, der
Stromversorgung und des Militärs Anwendung findet. Diese Worte vermochten den
HEV-Präsidenten Hans Egloff nicht zu überzeugen. „Das Eigentum gerät zunehmend in
Gefahr, auch durch dieses Gesetz“, sagte er gegenüber dem Tages-Anzeiger. Daher hielt
der Verband an seiner Nein-Parole und der damit einhergehenden Kampagne fest.
Weil der HEV das Enteignungsrecht des Bundes in anderen Bereichen bisher nicht in
Frage gestellt hatte, warfen ihm der ehemalige SP-Nationalrat Rudolf Strahm und der
emeritierte Staatsrechtsprofessor Georg Müller vor, SVP-Politik zu betreiben. Egloff
bestritt dies und verwies darauf, dass nicht er, sondern der Vorstand die Parole gegen
die Asylreform gefasst habe und dieser aus deutlich mehr Vertretern der CVP und der
FDP bestehe als aus Vertretern der SVP. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.04.2016
SAMUEL BERNET

1) BO CN, 2017, p. 868 ss.
2) BO CN, 2019, p. 321 ss.; Rapport de la Commission des institutions politiques du 2 novembre 2018
3) NZZ, 27.9.11.
4) Antwort Sommarugas vom 21.4.2016 auf die Frage des HEV; Offener Brief des HEV vom 15.4.2016; NZZ, 22.3.16; AZ, 19.4.,
20.4., 22.4.16; TA, 23.4.16
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